
(Bwce 2 : ^^kment Çénérdde Cj^ppeCcfOffrcs



TABLE DES MATIERES

A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission
Article 2 : Financement

Article 3 : Fraude et corruption
Article 4 : Candidats admis à concourir
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services auforisés
Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

Article 7 : Visite du site des travaux

B. Dossier d'Appel d'Offres
Article 8 ; Contenu du Dossierd'Appel d'Offres
Article 9 ; Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours
Article 10 : Modifications du Dossierd'Appel d'Offres
C. Préparation des Offres
Article 11 : Frais de soumission

Article 12: Langue de l'Offre
Article 13 : Documents constituants l'Offre
Article 14 ; Montant de l'Offre

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
Article 16 : Validité des Offres
Article 17 : Caution de soumission
Article 18 ; Propositions variantes des soumissionnaires
Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des Offres
Article 20 : Forme et signature de l'Offre
D. Dépôt des Offres
Article 21 : Cacfietage et marquage des Offres
Article 22 ; Dateet heure limite de dépôt des offres
Article 23 ; Offres hors délai

Article 24 : Modification, substitution et relraîldes Offres
E. Ouverture des plis et évaluation des Offres
Article 25 : Ouverture des Plis et recours

Article 26 : Caractèreconfidentiel de la procédure
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d'Ouvrage
Article 28 : Détermination de la conformité des Offres
Article 29 : Qualification du Soumissionnaire
Article 30 : Correction des erreurs

Article 31 : Conversion en une seule monnaie
Article 32 : Évaluation et comparaison des Offres au plan [inancier
Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
F. Attribution du Marché

Article 34 ; Attribution du marché
Article 35 ;Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annulm une procédure
Article 36 : Notification de l'attribution du marché
Article 37 ; Publication des résultats d'attribution du marché el recours
Article 38 : Signature du marché
Article 39 : Cautionnement définitif



A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1 Le Maître d'Ouvrage, le! qu'il est défini dans le Règlement ParticiMim' de i^\pivn! ri
d'Offres pour les travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres eî bneveniient de.'cws 'Ini i- RRaCi
Le nom, le numéro d'identification faisant l'objet de l'appel d'offres figurml Ir. rpaO
Il yestfait ci-aprés références sous le terme «les travaux ».

1.2 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, el
qui court àcompter de la date de notification de l'ordre de service de .commenner îp^ -m dnn:^
fixée dans ledit ordre de service,

1.3 Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes «Maître rroi'ivfnif •i.u-r r].
Délégué »sont interchangeables el le terme «jour »désigne un pur calondriîir:

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'Offres estprécisée dans le RPAO.

Article3 : Fraude et corruption

3.1 L'Autorité Contractante exige des soumissionnaires el des entrepreneurs, qu'ils respenioni les régJes déthrque
professionnelle tes plus strictes durant la passation et l'exèculion de ces marr.hér-. En v/pmh rie r.e pnnr.ipe le
Maître d'Ouvrage Délégué:

a. Définit, aux fins decelte clause, les expressions ci-dessous de la façon suivanie
i, Est coupable de «corruption » quiconque offre, donne, sollicile ou nccoplê un quelronque

avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours rie laltribulion ou l'exéeulion d'un
marché.

ii. Se livre à des «manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou riônniurn ries fans afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché :

ili. «Pratiques collusoires» désignent toute fornie rieninntp nni-p f|p iy ou u'i-'
soumissionnaires (que le Maître d'Ouvrage en ail connaissance ou îioni viuanl a fiairt"'"'!'
artificiellement les prix des Offres à des niveaux ne correspondant pas àceux qui rèsulleraienl du
jeude la concurrence ;

iv. «Pratiques coercitives »désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leure biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'atlribufion ou de l'exécufion d'un
marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que ratlribulaire propose es', riimciement oii: par
l'inlermèdiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'esi livré à .do., ;Ib,
pratiques collusoires ou coercitives pour l'altribulion de ce marché

3.2 Le Premier Ministre, Autorité chargée des Marchés Publics peut à litre conservnîmm nronriie une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) à loncnnim rie torri
soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits dintérêls, de délits dtmlies, de fraude de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission sans [ireiudice ries poumuHes
pénales qui pourraient être engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir

En régie générale, l'appel d'Offres s'adresse à tous les entrepreneurs spécialisés dans le domaine dU
Bâtiment, des forages et des Travaux Publics, sous réserve des dispositions ci-aprés

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises el tous les sous-lrsitants
du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-lraîtanis
du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'inlèrè!
Un soumissionnaire peut être jugé comme élan! en situation de conflit rfininrf^i 1

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou a une filmin op nu -i
fourni des services de consultant pour la concepllon. la préparaimn et --jures
documents utilisés dans le cadre des marchés passes au. titre du piésm! H

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à lexccplion des oUros '/ananie?
autorisées selon rarticte 18, le cas échéant ;cependant, ceci ne fait pa.s otrslade à la participation des
sous-traitants dans plus d'une offre.



d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la oonsultahon s' eUn pe-ti ir^r rju cHq e&J i''
juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial ei tiiij ne
sont pas sous la tutelle ou Tautoritè directe voire indirecte du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1 Les matériaux, les matériels de l'Enirepreneur. les fournilures. èquipnmcnis ri 'tnvnpi -'41' " -
dans le cadre du IVlarché doivent provenir de pays rêpoiidani aux t >> !,
RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées aUMiits maiénaux rnai^neis,
fournilures. équipements et services.

5.2 Aux fins de l'arlicie 5.1 ci-dessus, le terme « provenir» désigne le lieu où les biens son! extrais, GUltivès.
produits ou fabriqués et d'où proviennent lesservices.

Article 6 ; Qualification du soumissionnaire.

6.1 Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre •
a. Soumettre un pouvoir habitant le signataire de la soumission à engager le Iknfnu^.^tonniiir'
b. Fournir toutes les informations demandées aux soumissionnaires dans In 3(1^ deiiïtiur l^ui

qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant.

i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières, ;
ii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iii. Les litiges en cours ;
iv. La disponibilité du matériel indispensable

6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupes |cn îraiiaii^ei -Jmvpni
conditions suivantes ;

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseigriements énumérés à l'Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO précisera les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement.
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le ioit ètm r.-^-Visé^ ^1

jusliftée par la production d'une copie de l'accord de groupement en mduf
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera lonsemlili: enirr-pt'>.Lfî5. ,

du Maître d'Ouvrage pour l'exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-trailants se répartissent les sommes qin sont réglées p;-ir le Maqie

d'Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Malilie dOuvrage
dans son propre compte lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.

6.3 Les soumissionnaires doivent également présenler des proposilicns suffisrirnmnm riéLi.iir-r. .î.^ „ •.
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et délais d'exécution visés ir- Pt '•
6.4 Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préfomn,.r n ••
renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibititc decnis a IariirJe du K'. v'mj
Article 7 : Visite du site des travaux

7.1 II est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le lieu des travaux et ses envitxjns et d'obtenir par
lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour I3
préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont a la charge du
soumissionnaire.

7.2 Le Maître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire el ses employés ou agimls -i nf>no'rtv d-in=; rTOauc =*
sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la conciiiion expressif riuf 'n .sniim.ssirv',nouG
employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés .et agents, de loufe resw-msabilité pouvni''
résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels ou,corporels des
pertes ou dommages matériels, coûts etfrais encourus du fait de cette visite.
7.3 Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du lieu des travaux au momnnl de i-) fnii'iipn t:J"eoâr,îtcj • ^
rétablissement des offres mentionnées à rarticle 19 du RGAO,



B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.1 Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consuliaiion des
entrepreneurs et précise les conditions du marché Outre le(s) additif{s) publié(s) conformément à l'article 10 du
RGAO, il comprend les principaux documentsénumérés ci-après ;

a. L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
b. Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
c. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) :
d. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).
e. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :
f. Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;

g. Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
h. Le cadre du Sous Détail des Prix Unitaires ;
i. Lecadre du planning d'exécution;
j. Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;
k. iVIodèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
I. IVlodèle de lettre de soumission ;
m. IViodèle de caution de soumission ;
n. Modèle de cautionnement définitif ;
0. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
p. Modèle decaution de retenue de garantie en remplacement de la retenue degarantie ;
q. Modèle de marché ;
r. Formulaire relatif aux études préalables :
s. La liste des banques et organismes financiers de l®' rang agréés pm le MitiisIit- pii []•- ^ , • •

autorisés à émettre des cautions.

8.2 Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conciliions contemis dans le DAO n
lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à fous égards audit
dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

9.1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissemenls sur le Dosse' c' i
demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (e-mail) à raflrRssp du Maître et Uavrage
indiquée dans le RPAO, Le Maître d'Ouvrage répondra par écrit à toute demande d'édarcissemeni reçue au moins
quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres,
9.2 Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire qui. seslimn lésé
dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une renuêto du Mnivr -fp-j -rvi>-
9.3 Le recours doit être adressé au Maître d'Ouvrage ou au Maiire d Ouvraqr Prtpgii' •.i,-- -niv • ;> '-•

chargé de la régulation des [Marchés Publics et au Président de la Commission
Il doit parvenir au Maître d'Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours avant la rialo finiivnriijrntios nflres
9.4 Le Maître d'Ouvrage dispose decinq (05) jours pour réagir, La copie de la réaclion es! transmise a l'organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics ;

Article10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1 Le Maître d'Ouvrage peut, à tout momeni avant la date limite de dépôt d.r;,'; l'iiiiM , ,,

soit à son Initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée -in --r,ifiif',^;imr:.nirf. r, ri. •
Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.
10.2 Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à lAriide 3.1 du
RGAO etdoit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel
d'Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d'ouvrage par écrit.
10.3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'addilif dans 1a prèparaiion
de leurs offres,, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessairr i-i -toif
conformément auxdispositions de l'Article 22 du RGAO



C- PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents â la prèpamlion et à la prr-.M-inhnr, r,
d'Ouvrage n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les reglei rtuni inr --rtii ^ j
l'issue de la procédure d'appel d'offres,

Article 12: Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soimussinnnaire et le h
seront rédigées en français ou en anglais. Les documents complémenlaires el les imprimé"! lonrnis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condiiion d'être acr-mii-inne-,; inM^. im
précise en français ou en anglais ;auquel cas aux fins d'inlerprèlation de l.offre. la li.rifl(,ir.li' m.i inm 'u.
Article 13 : Documents constituant l'offre

L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents délalllés au RPAO, dûment remplis et
regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire ;
- Asouscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en viqiinni
- Aacquitter les droits, taxes, impôts, cotisations, conlribulions. redcvanr.frs ou piftlevurneols de
quelque nature que ce soit :
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillile ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation on vigneuf

ii. La caution desoumission établie conformémen! aux dispositions de rarlclê 17 du RGac ,
iii. La confirmation écrite habillant le signataire de t'offre à engager le rsoiimisstonnaire canformemer.i

aux dispositions de rarticle 6,1 du RGAO :
b. Volume2 : Offre technique

b.1 Les renseignements surles qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour [ustifier les critères de
qualification mentionnées à l'article 6.1 du RPAO.
b.2 Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de proposition technique des soumissionnaires notamment une
note méthodologique portant sur une analyse des travaux el précisanl lorganisnlinn el ir ir^ogramme nue
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les rêniisnr pianfii 'iG
sous-traitance, attestation de visite du site te cas échéant, etc.)
b.3 Les preuves d'acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra tes copies dûment paraphées des documuntp n • ,1 •
technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :

b.4 Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet el d'éventuelles propositions

G. Volume 3 ; Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, a savon

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon te modèle joint, timbré au tarif en vigueur
signéeel datée ;

2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. le sous détail des prix et/ou la décomposilion des prix forfaitaires

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces e! modèles firn-; [-r,s-' i ' ••
sous réserve des disposiiions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les niiii'-. '•
soumission.

Article 14 : Montant de l'Offre

rHr J.. f."I M 1



14.1 Sauf indicalion contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, lo montarii •lii ,, .-rif,! i .-'.lii.iii,
des travaux décrits dans l'article 1,1 du RGAO. sur la base du Bordereau des Pnv r?» du Oiinntilalif cl
Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux et tous lés postes du bordereau de pdx de Dotait
quantitatif et estimatif.

14.3 Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et du CC^p inii5 n • v,--
payables par le soumissionnaire au litre du futur myrché. ou a joui riuKr mt- -, v i. , ,
limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant loini rie sfin -iif

14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails établis conformément au cadre propose a la
pièce N^10.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

La monnaie utilisée est le Franc CFA.

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix ciu riêimi aiinni,ii,iiif .riitmniii - -u
libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soiimissionnriti.r .lut
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe â la soumTïiSion \h ou
les pourcentage du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans
excéder un maximum de trois monnaies de pays membre derinstitution de financemenl du marché

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie natiorraie serdn)
spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seroni appiiauns imui loui >i ' ,
du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporlé par le Ëcumfv.'rinn.iin- Tfr-ii

Article 16 ; Validités des offres

16.1 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le RèglemenI Parlicuiier de l'Appel
d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage Délégué, en application de
l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le Maître d'Ouvrage
Délégué comme non-conforme.

16.2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peui .sniiiciler io Gon.çentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et tes répnrsns nul Vf
seront par écrit. La validité de la caution de soumission prévue à l'nrt.rip î-" du ir
prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peu! relu.-^pT rir nrrionrjn vhih-IiIo 'V v i
offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consenl aune [Hoiongr-ffion ne ."i ' i
pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire,

16.3 Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période cin validité des otfrRs
prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au souintssinnnmrr monn -temn' amu/Hise-:
par application de la formule y relative figuran! à la demande rie nmvrnq?ilinn :ui' Vnln-
Délégué adressera au(x) soumissionnaire(s). La période d'actusi'saiion r"n ;)r- in 'bk -[n
soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service rin rlninairFiqe ries l'aviau* au
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de Iactualisation nest pas pris en considération
aux fins de révalualion.

Article 17 ; Caution de soumission

17.1 En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montani
spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera parlie iniêgrantn dr; son offre

17.2 La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans ir On.ssir- ;t d I,jm- "•
modèles peuvent être autorisées, sous réserve de l'approbation prèalahk: -!i| Maili- ' am -i -aiiiifr'
de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date tinulF: nrrnmate rin validité des
offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandées par le Maille rfOuvrage ai acct^piee m I.;^
soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'article 16,2 du RGAO

17.3 Toute offre non accompagnée d'une Caution de soumission acceptabje sera reielèe par "la Commission de
Passation des Marchés comme non-conforme La Caution de soumissmn dun qrnupemrïr.t rl enfff^nsn dm!
être établie au nom du mandataire soumellanl l'offre et mentionner rharnn ,lr-, Ti --' -.irn

17.4 Les Cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non rnVî^ll^ " -H-iorn
dequinze (15) jours à compter de la date de publication des résultais

17.5 La Caution de soumission peut être saisie ;



a.Si le soumissionnaire retireson offre durant la périodede validité :
b,Si, le soumissionnaire retenu : Manque à son obligation de souscrire le marriin m nr • , • „

37 du RGAO.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans les délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces
délais, et indiquera la méltiode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le
soumissionnaire à rintérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés
seront considérées comme non-conformes.

18.2 Excepté dans le cas mentionné à rartide 18.3 ci-dessous, les soNni!c«;!nTin,i,rf-. .•m'-.h ^r-
variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de hase du ht mur i - •
Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous (es renseignements don! In Mallrr- dT'T^i.rif ir' r .i
procéder à révaluatlon complète de la variante proposée, ycompris les plans. nrHes rl<" (a'cuJ ^peri'icnt ...n-
techniques, sous dèlaifs de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles Le
Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, te cas échéant, du soumissionnaire dont loffre
conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO. à soumeltin ^ -T'
techniques pour certaines parties des travaux ces parties de irm.au- dm", ni r'-r 'r-. n-
spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant teiu menio nrnpr,n en nrrnm .ut-j r-s
dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO,

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

Il n'est pas prévu une réunion préparatoire à rétablissement des offres.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1 Le soumissionnaire préparera un original des.documents conslilulifs de infri.-. rinfrih ' rin-v ' -• ,
en un volume portant clairement rindication «ORIGINAL n De plus le sniim!s^i,-irnni:^- 'i '' Lin
de copies requis dans les RPAO, portant rindicalion COPIE )i En cas de ^dlve'deni';fi cntmd'i^nqiri.ii •jt -v
copies, l'original fera fol.

20.2 L'original et toutes les copies de l'offre devront élre dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le cas
des copies, des photocopies sont également acceptables) el seront signés par la ou tes personnes dun>enî
habilitées à signer au nom du soumissionnaire, conformément à rarlido 6 1fn) on fî ? (c, •l'i RCtc -
cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou ries '
les signataires de l'offre.

20.3 L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, a moms que rie lol'os coireoijons
soient paraphées parleou les signataires de la soumission.

D - DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cachetage et marquage

21.1 Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documenis conslltiilits rie loiïm dan?
enveloppes séparées et scellées poilant la mention ^ORIGINAL ci "Ti'TI' .• -^.rSnr, u- m- 'Ai-i
enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe exléneuro qui cle^ra -.celles.: iiiats
qui ne devra donner aucune indication sur ridenlilè du soumissionnaire

21.2 Les enveloppes intérieures et extérieures '
a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage à l'adresse indiquée dans le Règiemenl Particulier de i.Appei

d'Offres ;
b, Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Anne' dnftrnf, .ndimiêés riariïi te

RPAO, et la mention « AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE OEPO' 'I, i n'"'- *
21.3 Les enveloppes intérieures porteront ègalemeniie nom el l'adres.se du ^nii-v,ri-,,, • -idr-ft, i ,r

au Maître d'Ouvrage de renvoyer l'offre scellée si elle a été rlëciarcc iio/s délai ncintormemem aint
dispositions de l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l'article 24 du RGAO

21.4 Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée el marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21 2 susvises. le
Maître d'Ouvrage ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1 Les offres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spérJfif^r ;i i .i-hrir / ' . i, • i,



22.2 Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas. lous 'es droits et obligaDons du
Maître d'Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite iniiiaie seronl régis par la
nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après la dale et l'heure limites pniir lo .-inoM
conformément à l'article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et. par conséquent, re|otée

Article 24 : Modifications, substitutions et retrait des offres

24.1 Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après Iavon dèposnn. à oonriitiorî 'a
notification écrite de la modification ou du retrait, soil reçue par le Mallro d Dnvr.iqf^ i-t'H'i
délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification, doit èlre signér; pu' un i tKh i-
application de rarticle 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remptacomeni corres^ît^ndante don être
jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas. la mention «RETRAIT j-
et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2 La notification de modification, de remplacement ou de reirait de l'offre par le Soumissionnatre sera
pr0p3('ée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de lariide 21 du RGAO Le retrait
peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par la nolificalinn écrite
dûment signée, et dont la date, le cachet postai faisant foi, ne sera pas posiérieiim la datr- iimiic.- fixée fiour
le dépôt des offres.

24.3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en appltcaiinr, de '
renvoyéessans avoir été ouvertes

24.4 Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date iimUn de dèpôi des e:
l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission Le relrail de son offre
par le soumissionnaire pendant cet intervalle peu! entraîner la confiscaliorii do la. r.ai.il,io,n de soumission
conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO,

E : OUVERTURE DES PUS ET EVALUATIONS DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La commission de passation des marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux temps
et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent yassister, à la date, â Theure et à l'adresse
indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une
feuille attestant leurprésence.
25,2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées retrait »seront ouvednp r-[ leur mni^rit .-cnnr v. i
voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvnvéo Pruifv-si-n' w -.r-s '̂i'
ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la noiification correspnnvdnrlr' • -.mm- m;- , . ,,,
du signataire à demander le retrait et si celte notification est lue à haute voix l»^-- r.nvqi..rif.r '̂-- rr„^f.
«Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle nifio rxDriespCjnd^jniù
substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte Le
remplacement d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondanfe cnniieni une habilitation vaMe du
signataire à demander te remplacement et est lue à haute voix. Enfin les envetennns mamuéo- •.-iMUin,
seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondanir- i .n ,i -m i
autorisée que si la notification correspondante contient une habililalion vniidu u,i .
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui onl été ouvertes el annoncées a haute voix lors de
l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seronl ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé a haute voix
ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, ycompris tout rabais [en cas d'ouverture des
offres financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, el loul autre
détail que le Maître d'Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rahms mvnrh-rnU:.^ ,v<-::nrnr< ->
hautevoix tors de l'ouverture des plis seront soumis à évalualion
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformèrneni aux disposiiions iln -l'I' T r ' ' • " i • , i
été ouvertes et lues à haute voix durant (a séance d'ouverture des plis riunlle qu^n -;oii m• m-.-i nr -nmi
soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la rec-evabiiite des offres



d'analyse, Une copie dudil procès-verbal à laquelle est anne)(èe la feuiiif' i!'-- " '""v i ' •
participants à la fin de la séance.
25.6. Ala fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la cammiss'tnn mnl inimo-îialemenl a itî
disposition du point focal désigné par l'ARMP, une copie paraphée des offres des soumiissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doil être adressé à lautonré chargée
des marchés publics avec copies à l'organisme chargé de la règulalion des mairhé'̂ [Mihi.r - .v lu
d'Ouvrage.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouvertiire 'if - [lU- ,-i '• i ^ I
lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dùmenl signée par le 'equemni et
éventuellement, par le Président de la Commission dePassation des marchés.
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commenlaires ou des
observations y afférentes.

Article 26 : Caractère confidentiel de ta procédure.

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des ofte et à la vénfiratinn c\n i.-.
qualification des soumissionnaires, el à la recommandation d'altribulion du Man.hn n.-î dnnnet aui
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procêdvjn- lani .-iun inllniiuMon di.i Marche
n'aura pasété rendue publique,
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Mmchès ou la
Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision rf'attnbul'on neui
entraîner le rejet de son offre,
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2. entre l'ouverture des plis el rallnhiiiion du marche^ umsoumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour desmotifF ;ivnMMi;iii-TV r -nip, , ri

le faire parécrit.

Article 27 : Eclaircissement sur les offres et contacts avec le Maître d'Ouvrage.

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation
des Marchés peut, si elle désire, demander à tout soumissionnaire de donner ries èclaircissemenis sur son offre
La demande d'èclaircissernents et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement
du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, saui si c'esl nécessaire poui
confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous-commis.sion d'.nnntv^n inn; de i
soumissions conformément aux dispositions de l'article 29du RGAO
27.2, Sous rèser\'e des dispositions de l'alinéa 1susvisè, les soumissionnatres m cnnlacteront nas les
de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ay.anl irai! à loum nUms eptr?
l'ouverture des plis et l'attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres.

28.1. la Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres p^i'ir rlôtormifi.n' ?.i mins
complèles, si les garanties exigées ont été fournies, st les documents onc mé mutM mnir-n vqn'v .u k.'- •>'[• -
sontd'une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour ressentie! aux disposilions du Dossier
d'Appel d'Offres en sebasant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments de preuve extrinsèques,
28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les ternies,
conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres sans divergence ni réserve importante Une divergence ou
réserve importante est cellequi:

i.Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux
IL Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Apoel d'Offre^-'irniiH • ' i

obligations au titre du marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compélilivilé rins fi'itto" s-iii-i:,:-.,;rv„=i!r.>^. qui ••

présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dosaiei d'Appel d'Offres
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marches
Compétente etne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepler ou de rejeter toule modifir.;ifinn .divfirqnnr.e ou réserve
Les modificalions, divergences, variantes et autres facteurs qui dépas-seni les. -lu dunn-^i
d'Offres ne doivent pas être pris encompte lors de l'évalualion des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire.



La Sous-commission s'assurera pue ie Soumissionnaire retenu pour avoir sounus 'offre
conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux cfitères dr cr-n'irr' -rvi '
RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qiJciIit'ffi'irM

Article 30 : Correction des erreurs.

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'esseniiel au Dossier dAppel
d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante :

a. S'il yacontradiction entre te prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix uniiaire par les quantités,
le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la
virgule des décimales du prix unitaire soit nianifeslemunl ItI"' - '
prévaudra et le prix unitaire seracorrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous lolaux n'est pa.s exact, tes smis tntam feiotil itji rd
total sera corrigé ;

G. S'il yacontradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le moniani en lelires fera fô). â moins que
ce montant soit lié à une erreur arithmétique confimiée par le sous détail diidit nnx, auquel cas le mnrrîsni
enchiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-conur-'y.-'i '̂ ' nn-:i . . ' •
procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du SrviniiS5Li i"î'-i'f^
réputé l'engager.
30.3. Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la molns-disanle, n'accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée etsagarantie pourra être saisie.
Article 31 : Conversion en une seule monnaie.

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, ta sous-commission d'analyse ronvertfq les pm'
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de t-v .

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par (a Banque c!e^ Fint^ rir • '".-"'{ritr -n..
dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32: Évaluation et comparaison des offres au plan financier.

32.1. Seules tes offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'artide 28 du R6A0 seront évaltice^ et
comparées parla Sous-commission d'analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chanuf t '-t- ' ii .>• • •
rectifiant son montant comme suit ;

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de iadic-t- . '̂i / In "11-
b. En excluant les sommes provisionnelles et, ie cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le

Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils soni
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO :

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b.) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l'article 31,2 du RGAO :

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou tinrinnoros tnuir -îhtrv- -m-iIiu tn ,'
divergence ou réserve quanlifiable .

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposes ^
autorisés par le RGAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'ariicie 13.2 du RGAo et du Rt'AC un ^juiiqucfiu uïs
rabais offerts par le Soumissionnaire pour rattribution de plus d'un loi. s- net appei doffres est 'ancc
simultanément pour plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'ariicie 18.3 du RPAO oi env "perjitfrtfinn-. i'»rhniriu.'-s
les variantes techniques proposées, si elles son! pemiises, seront tn ,• -,i [i ••
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prv po,r mr' ii y
spécifiée par le Maître d'Ouvrage dans te RPAO,

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP. appliquées durant la
période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de révalualion des offres.
32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséqijilibrèe par rapport
à l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, ta Snus-commission li analyse
peut à partir du sous détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'imnorio mm' nlcmcnt on n^-ju- III"-.



le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblenl pas salisiaisai l5.
le Maître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux.

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO. les entrepreneurs natinnativ pOMvrnr henoftcier dune
marge de préférence nationale telle que prévue par le Code de.s Marchés Puiyuns ?iiiv 'insd-'-r'-iliii-ifi-'v >"" u

F : ATTRIBUTION DU MARCHE.

Article 34 : Attribution,

Le Mailre d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été roGomuie ainforme peut
ressenliel au Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques ei fmanniéres requises pour
exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disanie en inciuanl le cas ccheanl
les rabaisproposés.

Article 35: Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infnjrluquï ou d annuler anc-
procédure.

Le Mailre d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après aulonsation Uu
Premier Ministre lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de là
commission des marchés compétente, sansqu'il yail lieu a réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché.

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage, notilini'/i ùi 'ntlfibutair. 1'
Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par loiii autre mnvm i"ip
Celte lettre indiquera le montant que le Maître d'Ouvrage paiera à rEnirepiennir au 'i1.m ,i r,.nr,.f,rin i,., t ,
et le délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours.

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou adminisiraiion concernée sut reqiièie lui
adressée dans un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des résultais rinlînh.iirn -FicnoM rir
robservaleur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance dalfnbuhnn .lu "i" •
annexé le rapport d'analyse des offres,
37.2. Le Mailre d'Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soiimissionnatres concernes
qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximum de quinze (15)
jours seront détruites, sans qu'il yait lieu àréclamation, é l'exception de l'exemplaire destiné àl'organisme chargé
de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'aulorilè chargée des marchés piibitics avoc. nop..---^ iffri]^n,^më
chargé de (a régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage pi .au P<à^^rU-r\ ,i' f,
Il doit intervenir dans un délai maximum decinq (05) |ours ouvrables après in r'Jiili'"'"'i" dr p

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscnt par ratinbulaiie est soumis à Ja Commi&sion de
Passation des Marchés et le cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marcfies cnnipeitr.if; pour
adoption,
38.2. Le Mailre d'Ouvrage dispose d'un délai de sept f07) purs pour la sponUir" d.. ' i.
designature du marché adopté par lacommission des marches GonipeieniP ni • m' i •
38.3. Le Marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui s.uivenl la dalo rif; sa t;iqr>aliwe

Article 39 : Cautionnement définitif.

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la dale de noliricalion de l'approbation du marché rentrepreneuf
devra constituer un cautionnement de quatre pour cent (4%) du montant TTC ; pour en garantir l'exêculion
intégrale.
Le cautionnement peut être remplacé par une caution personnelle pf
élablissement bancaire agréé par le Ministère en charge des Finances I • ., .
caution libérée dès ta réception provisoire des travaux.
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Introduction

Article 1- Définition des Prestations :

1,1. Les prestations portent sur les travaux définis dans l'Avis d'Appel d'Offres.

Nom et adresse du Maître d'Ouvrage : Maire la Commune de Darak

B.P

Référence de l'Appel d'Offres

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
/AONO/C«DARAKyCIPM/2022 DU 2022, EN PROCEDURE D'URGENCE.N'

POUR LA REALISATION DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES DE POMPE AMOTRICITE HUMAINE A
KOUNDJARA, HIDJELIDE, DJODA ET AKATIKIME 11, DANS LA COMMUNE DE DARAK. DEPARTMENT DU

LOGONE ET CHAR), REGION DE L'EXTREME-NORD

1.2. Délai d'exécution

Le délai d'exécution des travaux, objet du présent appel d'offre esl fixe à trois\n?-\ nii.i- ni.u.muin •
date de notification de l'ordre de service de commencer ies Iravaux pour chacun de? Ints Aimai- cii
proposé par le soumissionnaire retenu est inférieur au délai maximum ce délai proposé sera te délai contractuel
Article 2 • Source de financement

2.1. Les travaux objet du présent appel d'offres sonl financés par les ressources BIP
MINDDEVEL/MINDDEVELyExercice 2022.

Article 4 - Provenance des matériaux et matériels et fournitures d'équipemen!

Les matériaux et matériels devant être fournis dans le cadre de l'exécution de in ,nrr-srnln r/Miimpuirir- pfb, end:c.n'
du marché camerounais et des sites agréés par le Maître d'œm/re en charge rlu cnnlràle lorhnig^te de fra'.'rH.M siu
le terrain. Ces matériaux devront répondre aux spécifications iechniques, de résisianceel de dijreié
Article 5• Principaux critères de qualification des soumissionnaires

Les critères relatifs à la quatificalion des candidats porteroni sur :

r Critères de qualification
Approciahons

Oui , Non
Obsorv311ons

1 Présentation générale

1.1 Dossier clair et lisible

1.2 Présentation visuelle des dossiers
1.3 Reliure, propreté

1.4 Pièces présentées dans l'ordre du DAO

2 Expérience générale de l'Entreprise

Nombre de projets relatifs à la construction des points d'eau ei des
réseaux hydrauliques au moins égal à trois (03) (1"" et derruére
paae + PV) _

3 Expérience dans les travaux similaires

Nombre de projets déjà réalisés en matière de construction de
forages équipés de PMH au moins égal à trois (03) et dernière
paqe +P\/)

1

4 Capacité technique

4.1. Chef de projet
1

4.1.1 qualification; formation en hydrogéologie, génie rural,
loqîsticien BAC+3 au moins (copie certifié conforme du diplôme)
4.1.2 expérience professionnelle au moins trois (03) ans dans të
domaine de l'hydraulique villageoise
4.1.2 Conducteur de travaux =



I

moins (copie certifié conforme du diplôme)
4.2.2 expérience professionnelle : au moins trois (03) ans dans te
domaine de l'hydraulique villageoise 1

5 Moyens logistiques de l'En reprise

5.1 Camion bennne (01)
I
II

5,2 voiture tout-terrain de liaison avec pièces justificatives au moins
une (01)

1 1

6 Matériel d'adduction d'eau polablc

6.1 atelierde foration (01)
6,2 Compresseur d'au moins douze (12) barsde pression au moins ,
un (01 1 1

6.3) Barre à mine au moins une(01 .

6.4) Pelles bêches au moins cinq (05 ,

6.5) Pelle col decygne au moins cinq (05) 1

6.6 Massede 5kg au moins une (01
7 Matériel de sécurité

7.1 Casques anli éboulis au moins cinq (05)
7.2 Ceintures de sécurité au moinstrois (03) _

7.3 Chaussures de sécurité au moinscinq (05) paires
7.4 paires de qantsau moins cinq (05)
7.5 tronçonneuse au moins une (01)

8 Méthodologie

8.1 Description de labonne méthodologie
8.2 plan de sécurité, santé, environnement et plan d'assurance
Qualité

9 Organisation el dérouiemenl du projel

9.1 Adéquation mèthodoloqie/planning d'exécution des travaux !
10 Capacité financière

10.1 Chiffre d'affaires de trois dernières années supérieur ou égal à 1

50 000 000 FCFA

10.2 Atlestalion de solvabilité bancaire de 30 000 OOÛ FCFA

NB seules les entreprises les entreprises ayant obtenu 21 oui sur30 pourront être qualifiées pour la sutte
de la procédure.

Article 6 - Visite du site des travaux et réunion préparatoire

Les soumissionnaires sont tenus d'inspecter le site des travaux etses environs en vue d'obtenir par eux-mêmes el
par leur propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires nour in prnp.imiior rlc- iDÎVt
et l'exécution des travaux. Les coûts liés à ladite visite sont à la charge du

Article 7 - Langue de l'offre

L'otlre ainsi que toutes les correspondances constituant l'offre, seront rédigées en français m en anglais
Article 8 - Documents constituant l'offre

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra éire comptêiêe. regrouDér on [mj?: mg; volume^
respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme smi

Enveloppe A-volume 1 : Pièces administratives
1. La déclaration d'intention de soumissionner, timbrée suivani morléJe jomi
2. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal deGrande Instance du lieu de résidence du

soumissionnaire datant moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée

par le Ministère des Finances
4. La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres
5. La caution de soumission (suivani modèle joint) d'un monlani de fifîO non Fcfn n' j , , i ,

de validité de trois (03) mois
6. Une attestation de non exclusion des Marchés Publics rié'"/ri-T i.u in nirh-inirf .v-



7. Un certificat de visitedu sile le cas échéant
8. Une attestation signée du Directeur deta Caisse Nationale dePrévoyarire

le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vl5-3-Vl^^ 'f-- Iv\'ir 1 ir
trois mois

9. Attestation de non-redevance datant de moins de 03 (trois) rno's
10. La carte du contribuable/attestation d'immatriculation fiscale
11. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) pai-iioW' - '

avec, à la fin du document ladate, la signature et le cachet du soumisMijnnaiio

le soumiss/onna/re ne devra enaucun cas faire apparaître le montant de sa soumission dans un dnmmfQni
ne faisant pas partie de l'offre financière. La signature à la dernière pape de chaque doctimem seni
précédée de ia mention «lu et approuvé »et sera suivie du nom et de la fonction du signataire.
En cas de groupement, chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces A9. AlO, AU
A12 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B- Volume 2 ; offre technique
Elle comprend :

1. L'organigramme de l'Entreprise ainsi que la liste du personnel d'enr.r^dremenf et de mallnse en
mentionnant l'ancienneté de chacun dans la slruclure. ifcuin-i C, * du
technique d'encadrement +liste du personnel d'exèculion) (Annexe 5)

2. Les moyens techniques et matériels que le soumissionnaire nompio uiriir-Fir onni '--i mnim inr,?,
des prestations. (Annexe 5)

3. Une analyse des prestations à exécuter, elle comprendra lorganisation de lenirepnse
méthodologie d'exécution, l'ordonnancement des activités, rappiovisionnoment ej\ maiénaux
l'identification des impacts du projet sur renvircnnemenl, le? solutions préconisées pdu^
atténuer les impacts négatifs sur l'environnement etc.

4. Le planning d'exécution des travaux avec exposé sommaire .sur inrrirmnnr---ùnem des
et des délais (Annexe 8).

5. Les références Techniques et le chiffre d'affaires de l'Enlreprise dans le riomsino de tr'av<ri)i
hydraulique au cours des trois (03) dernières années (joindre les copies des marches
première et dernière page, et des PV de réception el / ou des cerlificals de bonne fin des
travaux).

Enveloppe C- Volume 3 : offre financière
Elle comprend :
1- la soumission proprement dite en original rédigée selrm In i-v-ii i.rnhm =1», -r

vigueur, signée el dalée .
2- le bordereau des prix unitaires dûment rempli e! paraptié a chaque
3- le détail estimatif dûment rempli datéet signé
4- le sous détail des prix unitaires el/ou la comparaison des pnx lorla'îairc.-s

N.B : Les différentes part/es d'un même dossier doivent être impérativement separeps pm dos intorcslùues
de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies de manière à faciliter son prnmen

Article 9 - Prix et monnaies de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en francs CFA el sont non révisables.

Article 10• Préparation et dépôt des offres

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de rièpôl des offres
Sept (07) exemplaires de l'offre dont un (01) original et six (06) copies mamirs iç's ^pmni rhmgii.
envoyés à l'adresse suivante : « Commune de Darak et porleronl la montii-4'

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N® ^/AONO/C-DARAK/CIPM/2022 DU 2022, EN PROCEDURE D'URGENCE,
POUR LA CONSTRUCTION DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES DE POMPE AMOTRICITE HUMAINE A
KOUNDJARA, HIDJELIDE, DJODO ET AKATIKIME II DANS LA COMMUNE DE DARAK DEPARTMENT DU

LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD



A N'OUmR QU BN SÉAA/CE D£ DEPOli'/ ; r_W K:

Article 11 • Date limite de dépôt et Ouverture des Offres

Date limite de dépôt des offres le /2022 à 13 heures, heure looale
Lieu et heure de l'ouverture des plis : le /2022 à 14 heures heure Incfile Prorerjorn riP
Kousseri.

Article 12 - Évaluation et Comparaison des offres

Seules les offres reconnues conformes seront évaluées et comparées par la sous-commission d'analyse.
Si l'offre évaluée la moins-disante estanormalement basse ou fortement déséquilibrée par rapport à 1estimation du
Maître d'Ouvrage des travaux àexécuter dans le cadre de la commande, la sous soumission peul àpartir du sous
détait des prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, et pour tous les èlémenls quantitatifs ei
estimatifs, Vérifier si ces prix sont compatibles avec les mélhodes de constnirtinn pinposéec a.i .-.^s (p-
jusiificalifs présentés par te soumissionnaire ne lui semblent pas saiisfais^^ni-^ -i r..w-nr .. -..r
ladite offre.

Article 13 • Attribution du marché

Le Maître d'Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre aété recannue conforme pour Ifis.senltei
au dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le
marché de façon satisfaisante etdont l'offre aété évaluée la moins dislanle En inriiiar;' t. :.as
proposés.

Article 14- Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer l'Appel d'offres tnfruciueux

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler la procédure d'appel d'offres après aulonsalion de Premier
Ministre lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer l'appel d'offres infructueux après avis de la Commission
des Marchés compétents sans qu'il yail lieu à réclamation.

Article 15 • NotiHcation de l'attribution du Marché

Avant l'expiration du délai de validité de l'offre fixé par le présent réglemenl partiaJlier n'Ocres le fiAaître
d'Ouvrage notifiera à l'attributaire du marché par tout moyen que sa smimic^nn -i m-- '..em- t^me
indiquera le montant que le Maître d'Ouvrage paiera àIEnîi'epreneur au itire do rovrriitirn •nr/nn. oi iv:
d'exécution.

Article 16• Signature du Marché

Après publication des résultats, le projet de Marché souscrit par l'atlnbulioo esi «soumis a
Passation des Marchés compétente pour approbation
Le Maître d'Ouvrage signera le Marché dans un délai de sepi (07) icurs pour cnnioi^^i -lo mrimn dn .-iTcopiino iîu
projet.de Marché adopté par la commission de Passation des Marchés comoelcr.tr- ci ^- i jcd
Le Marché sera notifié à raltributaire dans les cinq (05) jours qui suivront la date rte ^tgoniiirp
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CHAPITRE I: GENERALITES

Article 1er : Objet du marché

Le présent Appel d'Offres a pour objet la construction des infrastrurtiirrr. .Hii'ip-; i i ,;p:,
d'Offres dans les localités de la Commune de Darak située dans le Déparlfftrnni du • nrihnn -• • -.1- -a
TExtrême Nord. Lesdits travaux sont décrits dans le DQ£

Article2- Procédure de passation du marché

Le présent f\^archê est passé après Appel d'Offres National Ouvert N® ^/AONO/C-DAi<AK/CiPM/2022

.Article 3-Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1 Définitions générales

Pour l'application des dispositions du présent fvlarciiè. il est précisé que :

• Le Maître d'ouvrage est : Le Maire de la Commune de Darak, il veiH*.: a ^ dns ongiiTTî.tJ' de^
documents des marchés età la transmission des copies a l'ARMP par le i^runi fncai désKine -, cei eltet

• Le Chef deservice du marché est : le Secrétaire Général de la Commune de Darak r.i-apms lesigne le
chef de service, il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques et rinonoêms et ,ies cléms
contractuels :

• L'Ingénieur du marché qui assurera en même temps les fonctions de maître d'œuvre
Le Délégué Départemental de l'Eau et de l'Energie

• L'aulorilè en Charge de contrôle de ('affectivité de la fèalisahon dos îiavau^ »-si Oeteguo Departetnenuu
du MINMAP.

• L'Entrepreneur est : TEntreprise titulaire du Marché.

3.2 Nantissement

Le nantissement est soumis aux règles applicables en celte matière aux Marchés Publics de IEtat,
notamment les dispositions de l'article 79 du décret n°200'1/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marches
Publics,

En vue de l'application du régime de nantissement instilué par le doc'p'-'1^ ivi,-
L'autohfé chargée del'ordonnancement : Le Maire de la Commune de Darak .

- l'autorité chargée de la liquidation des dépenses Le Receveur de la Commune de Darak .
- Le responsah/e chargé du paiement ;Le Trésorier Payeur Général de l'Extrème-Norri
- Le Flesponsahle compétent pour fournir les renseignements au titre de l'oxéniimn du Le Maire cie

la Commune de Darak,

3.3 Atln'butions de l'Ingénieur du marché
L'ingénieur du marché a pour attribution de faire exécuter les travaux do ' m..
dispositions contractuelles et aux règles de l'art. Il ne pourra relever tentrepreneur ri aucune de ses ohligairuns
contractuelles, ni (sauf exception expressément stipulé ci-dessous) ordonner un iravaîi r^ueiconque suscepllhie de
retarder rexècution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le Mailre d'Ouvrage, mordonner
une modification Importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. Ala demande de l'Enirepreneur ei de ringêmeur
du marché, des constats contradictoires pourront être réalisés pour fixer les quantités decertains ouvrages
Il transmet les attachements dûment signés contradictoirement avec l'Entrepreneur et les projets de déremnies a
l'Ingénieur pour signature et transmission au Chef de ser/ice du marché pnor liq rdai'i t
Article 4- Langue, loi et réglementation applicables

La langue applicable au présent marché est le français ou Ianglais
L'Entrepreneur s'engage àobserver les lois, règlements, ordonnances en vigueur en Repuhkiue du u'
ceaussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisalîon du marché
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vioueur à date de signature
du présent marché venaient à être modifiées après la signature du marr.hn in?; -nùK r^unn*,nk nr.
découleraient directement seraient pris en compte sans gain mpeite pour cliai-iue r-rup



Article5 • Pièces constitutives du marché (CCAG Article9)

Les pièces contracluelles constitutives de la présente lettre commande sont par orrlre Dé ononlé
" La lettre de soumission ou Facte d'engagement.
• La soumission de l'Entrepreneur et ses annexes dans toLilc-^ Ir-s --M ' ' i

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques -il" i. _

• Le Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
• Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
• Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que. par ordre de priorité . te

bordereau des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif. la décomposition
des prix forfaitaires et/ou lesous détail des prix unitaires :

• Plans d'exécutions, notes de calcul, le planning d'exécution des Imvmiv elnbfrr pnr ' Cnt-orr^nc-ur
approuvé parFAdministralion :

- Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Gônéraîes (CCTG) applîr.nhins .tk - '=i ^1 • t.-1
du marché :

• L'offre du soumissionnaire ;
• Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés Publics er mis en

vigueur par Arrêté n® 033 du 13 Février 2007,

Article 6 : Textes généraux régissant le Marché

Le présent Marché, sa signirication, son interprétation et les relations selaTii'Ssn.ii mil'/-1-'-^ L'-m-T-s -
aux textes généraux ci-après :

Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur au Cameroun, notamment :
- La loi N" 2007/006 du 26 décembre 2006 portant régime financier de l'Etat ;
- La loi 2021/025 du 16 décembre 2021 portant Loi de Rnances de la République du Cameroun pour l'Exercice

2022 :
- le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'appHcahon du mq.-n.- pi i,. -

Marchés Publics ;

- le décret n' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics
- le décret N" 2012/076 du 08 mars 2012, modifiant et complélani certaines dis;rosiiions du déoel N

du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctlonnemenl de l'Agence de Régulation des Marcher.
Publics ;

' la circulaire N®002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration dn la nprf-irrTi.inrr- Hn '(p-.
Marchés Publics :

- La circulaire NTO00456/C/MINFI du 30décembre 2021 portant insir-iriinri^ ir iV"''-- • h
Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de lEtal, des Entroimi^os m -mi.
des Collectivités Territoriales Décentralisées etdes autres Organismes Subventionnés, pour lExe/Gice 2G22

- les DTU pour les travaux de bâtiment ;
- d'autres textes spécifiques au domaine concerné par !a présente Lettre-commande.

Article 7 • Communication (CCAG Article 6 et 10complétés)

(1) Toutes les notifications et communications éaites dans te cadre de la présontr inllm commafide devmni
être faites aux adresses suivantes •

a) Dans le cas où l'Entrepreneur est desunnlaire Passé (a dr-m'-l. " 1 '•>- 'qnin»; • jj
CCAG pour faire connaître au Chef de service son domicile, el rjnc traVfibx les
correspondances seront valablement adressées à la Commune de Darak BP lel-^— fa*—

b) Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire ;«Monsieur le Maire de la Commune de
Darak, Maître d'Ouvrage )> avec copies adressées dans les mèmr^. délais nr Ghr' d'̂ se- .in; q
l'Ingénieur, et au Maître d'œuvre.

Article8 - Ordres de Service (CCAG Article8)

- L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le MaiUe dOuvmpn nniii-i^- imi- |i- ne
service du marché.

- Les ordres de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signes par le
Maître d'Ouvrage et notifiés par Chef de service avec copie à l'Ingénieur el au Maîire doeuvre



- Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normni du ei srm- h
financière seront directement signés par l'Ingénieur et notifiés par le Maître d'oeuvre avec copte au Maure
d'Ouvrage et au Chefde service.

- Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et nourrès par
l'ingénieur avec copie au Chef deservice et au Maître d'œuvre ;

- L'Entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tour ordre rte service
reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas l'Enlrepnse d'eyerulo^ nrOin- i»- - .. ,

Article9 - Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

9.1. (Préciser si le marché comporte une ou plusieurs imnches)
9.2. Le délai imparti pour la notification de l'ordre de service de commencer une tiaiicnr coudHK': -irvn.- ii,
[sans objet].

ArticleiO - Personnel de l'Entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10.1 Toute modification, même partielle apportée aux propositions de ralire tccuninup .
agrément du Chef de Service du Marché. En cas de modificalion, la presmtinr -^r: i m; ir .•• -
compétence (qualification etexpérience) au moins égale,
10.2 En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises a lagrément
de l'Ingénieur du Marché, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de Tordre do service de corrimencer
les travaux. L'ingénieur du Marche disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de
service du Marché. Passéce délai, Les listes seront considérées comme approuvées.
10.3 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de 1offre technique,
avant et pendant les prestations constitue un motif de résiliation du marché tni nve vise nTâMirîp (tn \~ "rii
d'application de pénalités
10.4 Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notirication de lordm de d.- - ' n,.. j.
l'Entrepreneur devra oblioaloirement désigner expressèmeni ie responsable de d-mniir.i des
qui disposera de pouvoirs de représentation et décision suffisants pour dirigm ic cbanuei, etfeeme-^^s
approvisionnements nécessaires et engager l'Entrepreneur. Celte désignation se fera iw c.ourriur uu f'̂ Iaître
d'œuvre avec copie au Chef de service, signé par TEnlrepreneur et compoilanl In spr^nimer' df signalum 'lu
responsable ainsi désigné. La non objection du Chef de service après hiiii fOftl Inr"^ d'i rnpm^nifîTi
l'Entrepreneur équivaut à l'agrément de cette désignation. La non dèsignalin.T rian- :• ^
reprèsentanlderEntrepreneurvaulconstatdecarencequiser3notifieâlEniif;P"-i-'-N',.]• •
les trois (03) jours.
En tout étal de cause. l'Entrepreneur n'est pas autorisé à poursuivre les travaux sur le site imnle (30) jours après
notification de Tordre de service de démarrer les travaux si le Conducteur des travaux représentant iEntreprise
n'est pas désigné. Dans ce cas la notification d'arrêt des travaux est faite à l'Entreprise par ordre de service du
Maître d'œuvre avec copie au Chef service et à l'Ingénieur.

CHAPITRE II - CLAUSES FINANCIERES

Article 11 - Garanties el cautions (CCAG Articles 29 et 41)

11.1 Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à 4% du montant TTC du Marché. Le cautionnent délinilf sera n^stiiup nu la
garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date réceplion provisoire des presiaiians n la suite dune
mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande deTEntrepreneur

11.2Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à 10% du montant toutes taxes comprises. La restitiitimi rte i-: revenu-- -u i-e
ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après la réception dèfinilive sur mainlevée deiivree
par le maître d'ouvrage après demande de l'entrepreneur,

11.3Cautionnement d'avance de démarrage.

L'entrepreneur pourra bénéficier sur sa demande, dés (a signature du marché et .satK jnslifiralinn rt.*- déhsiirs .sri
part, d'une avance de démarrage égale à 20% du montant iniiinl du marrhr ' vn'- - r •
une garantie de remboursement à 100% el émise par une l)anque àp- pinnuei , r ' • • •
l'Economie el des Finances du Cameroun, Le remboursemeni de iavance de demauvHH



l'avance de démarrage sera réduit au fur à mesure des remboursements. Une mainlevée de la oaullon sera
délivrée après remboursement total de l'avance.

Article 12 - Montant du Marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Le montant du présent Marché tel qu'il ressort du devis estimatif (-.i-ioinl Ph'"-! -ir
Francs CFA toutes taxes comprises ; soit ;

- Montant HTVA ( ) Francs CFA ,
- Montant de la TVA ( ) Francs CFA.

Article 13 - Lieu et mode de paiement

1) En contrepartie des paiements à effectuer à l'Entrepreneur dans les nonrliiinîT*:
l'Entrepreneur s'engage parla présente à exécuter le marcnè conformemeni auv cii<pfisitirnis riu, i.-.n:-

2) Les paiements seront effectués par virement bancaire au compte n" ouvert au nom de
l'Entrepreneur à la banque

Article 14- Variation des prix (CCAG Article 20)

14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
a. Les acomptes payés à l'entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables
b. La révision est «gelée »à l'expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des {in>
14.2, Modalités d'actualisation des prix (le cas échéant)

Article 15 • Formules de révision des prix (CCAG Article 21)

Les prix sont fermes et non révisables,

Article 16- Formules d'actualisation des prix (CCAG Article 21)

Les prix du bordereau des prix unitaires sont fermes et non aclualissbles

Article 17- Prestations en régie (CCAG Article 22 complété)

(Sans Objet)

Article 18 • Valorisation des prestations (CCAG Article 23)

Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires

Article 19- Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24complété)

Sans objet

Article 20- Avances (CCAG Article 28)
20.1. Le Maître d'Ouvrage pourra, à la demande de l'Entrepreneur, accorder tttvr nv.itr.''rfr - '
montant du Marché.

20.2. Le délai de paiement de l'avance de démarrage est fixé à jours é compte^ de sa domande par
l'entrepreneur.

Article 21 - Règlement des travaux (CCAG Articles 26,27 et 30 complétés)

1) Constatation des travaux exécutés :

Avant le 30 de chaque mois, l'Entrepreneur et le Maître d'œuvre établissent un allaniifîiTiun) r^Tniradirinm^ -lui
récapitule et fixe les quantités réalisées pour chaque poste du bordereau au cours du mois

2) Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, te prestataire remeifra en sep! (7)
exemplaires à l'ingénieur du Marché deux projets de décompte provisoire mensufîi (un dfrrc.fnpi' i, , -r y,
décompte du montant des taxes), selon le modèle agrée e! établissanî le 1,-*.!* I, '
peut prétendre du fait de rexécution du Marché, depuis le début decetuf-n

Le décompte TTC sera réglé à l'Entrepreneur,
Le décompte du montant des taxes fera l'objel d'une écriture du Ministère en ctv-irqn des Fruinr*iS
Le montant HTVA de l'acompte à payer au prestataire sera mandaté comme sut!

- 97.8% (ou 94,5 %) versé directement au compte du prestataire ;
0 nOA /rtti R &/.\ xiarcâ 2111 TrocAr Pithlîr nu tilr." l'In AIR fin fl^r I Fîltl' I I P



L'Ingénieur du Marché. Disposera de d'un délai de sep! (7) jours pciu -y.-.-t .. ... , .n.
Marché., les décomptes qu'il a approuvés.
Le Chef de Servie et l'Ingénieur disposent de vingt et un (21) jours pour procéder à la signaittrp des décomptes e''
leur transmission au comptable chargé du paiement,

3) Décompte d'avance de démarrage

L'entrepreneur pourra bénéficier sur sa demande, dès la siqnntuif^ dn '".j" i• • ' i • • '
débours de sa part, d'une avance de démarrage égale à 2Q% du montani m'imi rht nmrrhr r^-nr- ,
cautionnée par une garantie de remboursement à 100% et émise par une banque de premier ordre agréée par le
Ministère de l'Economie et des Finances du Cameroun.

Le remboursement de l'avance de démarrage se fera par prélèvement de 40% du montant de chaque
décompte provisoire.

Le montant de la caution de garantie de remboursement de l'avanco de dêmnrrano réduii nu fur n
mesure des remboursements.

Une mainlevée de lacaution sera délivrée après rerriboursemenl lolai rln Inu.urn

4) Contenu du dossier de paiement :
1. Le décompte en 07 (sept) exemplaires ;
2. Le procès-verbal de réception signé de tous les membres de la commission de iGcephon.
3. L'attachement

4. Le rapport d'exécution signé du maître d'œuvre et vise de rinnênienr iiu r>i j,
Service du marché:

5. La mainlevée de retenue de garantie en cas de réception dêrrninw
6. Une copie légalisée par les administrations compélenles des pièces cirapros

La carte de contribuable
L'attestation de non redevance

L'attestation de localisation

iv. Le plan de localisation
v. L'attestation de non faillite
vi. L'attestation de domiciliatton bancaire
vii. L'attestation de la CNPS

Article 22- Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues confotmémeni a Iadtcln du décrel
2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 - Pénalitésde retard (CCAG Article 32complété)

1) Le montant des pénalités de retard est fixé ainsi qu'il suit.
1. Un deux millième (1/2 000'-) du monlant TTC du montant du marriT itM.i^.<.i. -

retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par fe rnarcrie
2. Un millième (1/1 OOOé) du montant TTC du marché debase par jour calendaire de retard au-delà du

trentième jour.
2) Le montant cumulé des pénalités de retard est limité àdix pour cent (10%) du monlanl TTC du marché de

base

Article 24 - Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
24,tlndiquer en cas de groupement d'entreprises le mode de paiement dos ' l'i'-T't ir^'-•
échéant.

24.2. Indiquer le mode de paiement des sous-traitants, le cas échéant,

Article 25- Décompte final (CCAG Article 34)

25.1 Après la date de réception provisoire des travaux ê! dans un délai maximum ri un iOl .i mr/is Ipn'TiîprGîvrLiî
transmettra le projet au Maître d'oeuvre.
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 15 jours aprrs
l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de dècnviptn linq! i-'- 'f- ii..' n,-, -
réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du faii de iexécution du rnsrcmï
dans son ensemble.



25.2. Dans un délai maximum d'un (01) mois, le Chef de service notifiera le nrofrl irrpr- m
d'Œuvre.

25.3. Dans un délai maximum d'un (01) mois, ienlrepreneur renverra le décoinnle hr-ai tr- ,jn ., -.nji j,,

Article 26- Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1. Après la réception définitive et dans un délai maximum d'un (01) mois, le Chef de service ôu le Maître-
d'œuvre établira le général à l'entrepreneur.
Ala fin de période de garantie qui donne lieu â la réception définitive des travaux, ie Chef de service dresse le
décompte général et définitif du marché qu'il fait signer çontradictoiremenl par l'cnlrepreneijr et le Maiiro
d'Ouvrage. Ce décompte comprend :

- Le décompte final.
• Le solde.

• La récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par Ienlrepreneur. lie dêfinitivernnnt les parues ei
fin au marché, saufen ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. Dans un délai maximum d'un (01) mois, l'entrepreneur renverra le dècomple final revfVtu de Nignaiui'.=

Article 27 - Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

Le Décret n" 2003/551/PM du 16 avril 2003 définit les modaliles de rnisr r" I i - •
Marchés Publics. La fiscalité applicable au marché comporte notamment :

• des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris lAiR qui constitue un
précompte sur impôt des sociétés ;

• des droits d'enregistrement calculés conformément aux sliputalions du code des impôts :
• des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues parle marché ;
• des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes TVA laxes infonnatinues)
• des droits et taxes communaux :

• des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau
Ces éléments doivent être enregistrés dans les charges que i l;_ntreprir,r , m.jK

d'intervention et constituer l'un des éléments des sous détailsdes prix hors laxes
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 28 •Timbres et enregistrement du Marché (CCAG Article 37)
Ir-uTilii l11. Il ni"i M11Sept (07) exemplaires originaux du marché seronl timbrés et enregislrés par (es ,!• >̂ ,i,,

conformément â la réglementation en vigueur,

CHAPITRE III - EXECUTION DES TRAVAUX

Article29• Délai d'exécution du marché (CCAG Article38)

Les travaux faisant l'objet du présent marché devront être terminés dans un délai de trois (03) mois.
Ce délai comprend toutes intempéries et sujétions diverses et court respectivemenl à compter de la date de
notification de l'ordre de service de commencer les travaux.
Les délais sont calculés pour un travail exécuté de pur. pendant les lours -".iLMU-lr'. i-- i '••. - !•..
travail L'Entrepreneur ne pourra exécuter ou poursuivre les iravaiix en dehne; d'- -r' > r-' 'ini-rrr
reçu l'accord préalable du Maître d'Ouvrage.

Article 30 - Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur (CCAG Article 40)

Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué au Maître ri'raiivre:en |A nrécisef)
exemplaires à chaque début de |Apréciser],
L'Entrepreneur a pour mission d'assurer l'exécution des iravaux sous nn-tn. ii, i
conformément aux règles et normes en vigueur, Il est lenu notamniBnl - ' , > - -
essais et analyses, de déterminer, de choisir, d'acheter et approvisionnet tous ins luiiiiige-. ui
fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux. Il est tenu d'engager tout le personnel unie spécialise ou non
L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du maître d'ouvrage délégué de la qualité des matériaux el dés
fournitures utilisés, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier de la bonne exécution des travaux ;
Il a l'obligation de remettre en état les ouvrages détériorés du fait de ses travaux ;
L'Entrepreneur est tenu de se conformer â la législation en vigueur au Cameroun nnncnrn::înf t
l'environnement, Il devra exécuter tous les travaux spécifiés au CCTPef aux tiirn.»; rinn, .n'. , , ',Mf - r.-. 'lan- -



présent CCAP. 1! aura notamment obligation d'afficher un règlement intérieur à l'Entreprise en prenant en compte
les problèmes environnementaux.

Article 31 • Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

Il n'est pas prévu dans le cadre du présent Marché, ta mise à disposition des rtocumentr, mdu site
Article 32- Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG AriirJr»

Les polices d'assurances suivantes sont requises au litre de la présente lellm
minimums indiqués ci-après :

- Assurance « Tous risques chantier ».
- Assurance responsabilité civile chef d'entreprise.

Article33 • Consistance des travaux (CCAG Article 46)

La consistance des travaux est présentée au point 1 1 du RPAO i.os

Article 34- Pièces à fournir par l'Entrepreneur (CCAG Article 49complété)

(1 ) Programme des travaux, Plan d'assurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la noiîficalion de Tordre de sen/ice de

commencer les travaux, l'Entrepreneur soumettra en six (06) exemplaires à l'approhalion de
l'ingénieur après avis du Maître d'œuvre, leprojet

b. d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son Plan d'Assiiranoe Ouaiilê ei siin
Plan de Gestion Environnemental ;
Ce programme sera exclusivemen! présent selon les mDflé'r^s louini-'.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront reioiirnés dans un Meln' Ho snr' ''"r- i<-'r ; ^ - :.i -
leur réception avec

- soit la mention d'approbation « BON POUR EXECUTION :
- soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du rejet. L'Enireprenetir dispose mors dun délai de

huit (08) jours pour retourner le document corrigé et le Maître d'œuvre dispo.se ators 1un délai r.mq lOfij
jours pour donner son approbation ou faire d'èventuelîes remarques

L'approbation donnée par l'ingénieur ou le Maître d'œuvre natlénuera en non Ti •osp"i-al-.Jiln dn iiitiimrirfTn. .,1
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme des Iravaiix nn sûrônt nt consiaies
rémunérés. Le planning approuvé deviendra le planning contractuel,
L'Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel
qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'œuvre.
Le plan de gestion environnemental fera ressortir notamment les conditions de nhniv «îles inrhmnijé': ei
d'installation de chantier et les conditions de remise en étal des installations de rhantm-

C. L'Entrepreneur indiquera dans ce programme les maiofteis i-i 'l'i i
que les effectifs du personnel qu'il compteeniployer.

d. L'agrément donné par l'Ingénieur ou du Maître d'ceu^Te ne dinnniif' rrnn i:ï f^Twpr-rv.jistiiin
l'Entrepreneur quant aux conséquences dommageables que 'nui mi^r: nn rrtivm pouiTan .T^nir isrn
à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des clauses du riiarché

(2) Projet d'exécution des travaux :
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) nécessaires la ,Hc ViLiîf>s

parties de l'ouvrage devront être soumis au visa du |Chel ri- -rf.i , ,, i r'. ' • i , ,
(01) mois au moins avant la date prévue pour le débui de rénii'-''i-' !• .
correspondante

b. [Le Chef de service ou te Maître d'œuvre] disposera d'un délai de quinze (151 lours pour les
examiner et faire connaître ses observations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huu
(08) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdiles observations

Article 35 - Organisation et sécurité du chantier (CCAG Article 50)

(1) Le panneau indicatif de chantier devra être mis en place au piu^ mm - '
de Tordre de service de commencer les travaux

(2) Ces panneaux indiqueront clairement l'objet des travaux, les sources dp l» Ma-'r' t
le Chef de service du marché, l'Ingénieur du marche, le Maiiie d'œuvre ic drim --nniqr.tr'i'̂ i <(dmiliie- de
l'Crtif



Article 36 - Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'ceuvre notifiera dans un délai de [A préciser) )Ours suivant la ri:^ir r!f .nr- mI' if

de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article37 • Sous-traitance (CCAG Article 54)

La part des travaux à sous-traiter estde 30% du montant du marché de base etneses avr-n-int-.

Article 38 - Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

38.1. Indiquer si nécessaire tes modalités de réalisation des nssais et gIihIps
CCTP.

38.2. Le Chef de service dispose d'un délai de 07 (sept) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l'entrepreneur, dés réception de la demande.

Article 39 • Journal de chantier (CCAG Article 56comptété)

(1) Le journal de chantier sera signé contradicloiremenl par te Maître cfretivre et le reprêBenignt de
l'Entrepreneur systématiquement lors des réunions hebdomadaims de chantier ei a rhontic visiit- tit
chantier.

(2) C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont nuinérotêPS mviséos A,iiM.i "rf" oaçe ne t!oi'
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour vnlkîfihpe

Article 40- Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des explosifs est interdite.

CHAPITRE IV - DE LA RECEPTION

Article 41 • Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, l'Entrepreneur demande par ècrii au Chef de service avec copie a rihgêhlëur,
l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.

41.1 La réception technique provisoire pourra être prononcée à l'achèvement des Iravaux pour ce qui est du
contrôle.

La réception technique sera effectuée par une commission présidée par lé Chef dp Serytco vîn presence du
prestataire et les résultats seront menlionnês sur un procés-verbal.
En cas d'amélioration souhaitée, il appartient au Maître d'Ouvrage de déodei d UM- nn,,Miiin .rTr.',,q|,|.i. tr.r.i
travaux sont à lacharge du cocontractant,
La date de la dernier réception provisoire est réputée être la date d'achéverner)! des if^vntiit can^uiuéi.^ u,
repère pour l'application ou non des pénalités prévues àrarticle 37 du présent marrhé
41.2 La commission de réception sera composée des membres suivants à iilm indiratit

1. Le Maître d'Ouvrage ou son Reprèsentani Président.
2. Le chef de service du marché Membre :
3. Le DDMAP ou son représentant du MINMAP, Observateur indépendant,
4. L'Ingénieur du marché, Rapporteur ;
5. L'Entrepreneur, Observateur.

Article 42- Documents à fournir après exécution(CCAG Article 68)

41.1 L'Entrepreneur fournira au Chef de service du marché via le Maître d'œitvre el ringèmeiir, met un fil mois
avant la réception des travaux, un dossier de récolement retraçant les Ir.ivnux nyêf.uiefi •:! !iwthndol.;..gie
d'exécution employée, le personnel employé, le bilan fin.anGier du projet ei iru-avor • r- • i- " •• >
relative à l'exécution du projet.
41.2 La non fourniture des plans et documents est sanctionnée par une reiontin '"t^; '-'1^

Article 43 - Délai de garantie (CCAG Article 70)

La durée degarantie est de un an à compter de la date de réception provisoire dés Iravaux

Article 44- Réception définitive (CCAG Article 72)



41.1 La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (IS) jours a de ieifpîratiun du
délai de garantie.
41.2 La procédure de réception définitive est la même que celle de la réception proyisoirn

CHAPITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES

Article45 - Résiliation du Marché (CCAG Article74)

Le Marché peut être résilié comme prévu à la Section III Titre IV du décret n" 2004/275 du 24 Sepiemtjre
2004 etégalement dans les conditions stipulées aux articles 74,75 et 76 du CCAG, notamment dans l'un des cas
de :

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt iniusiîGé de
plus de sept (07) jours calendaires ;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà do U]'''" dir •' ,
- Refusde la reprise des travaux mal exécutés .
- Délaillance de l'Entrepreneur :
- Non-paiement persistant des prestations.

Article 46- Cas de force majeure (CCAG Article 75)

Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait un cas de force majeure, les seuils en defp? desquots .lucupç
réclamation ne sera admise sont :

- pluie ; 200 millièmes en 24 heures ;
- vent : 40 métras par seconde ;
- crue ; la crue de fréquence décennale.

Article 47 - Différends et litiges (CCAG Article 79)

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaisecompétente.

Article 48- Édition et diffusion du présent Marché

Vingt (20) exemplaires de la présente lettre commande sont édités par les soms rin i-irr-rrf.-Hicjr jr-
Chef de service,

Article 49 et dernier - Entrée en vigueur du présent Marché

Le présent tvlarché ne deviendra définitif qu'après sa signature par le Maître fl'Ouuraqr- It enlreîa en vir.jueui ités
sa notification à l'Entrepreneur par ce dernier


